
La Chambre de Commerce et
ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜde la Vendée vient
ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊles Observatoiresdu
Commerce et de la
Consommation, deux études
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜmenées auprès de
5500 commerces et de 2000
ménagesvendéens.

Lesenquêtesont passéau crible
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes commerces
vendéensainsique les habitudes
ŘΩŀŎƘŀǘdesconsommateurs.

Au total, plus de 200 000
données liées à ƭΩƻŦŦǊŜet
70 000 données concernant la
consommationont été collectées
et analysées.

Ces données permettent de
décrypter la structuration de
ƭΩƻŦŦǊŜcommerciale,comprendre
son évolution et déterminer si
elle répond aux attentes et aux
besoinsdesconsommateurs.

1



[ΩŞǘǳŘŜǎΩŀǇǇǳƛŜsur une
comparaisondes5 grandes
zones de notre
département :

ωLeNord-Ouest

ωLeBocage

ωLeCentre-Ouest

ωLeSudVendée

ωLePaysYonet Vie
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[ΩƻŦŦǊŜcommerciale de la
zonedu Paysdu Bocageest
structuréeautourde :

- 2 pôles majeurs : Les
Herbiers, ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ
deMontaigu,

- 3 pôles secondaires: Les
Essarts, Pouzauges et
Chantonnay,

- 3 pôlesrelais (pointsbleus
sur la carte)qui drainentla
clientèle des communes
moinséquipées.

Sur les 72 communesde la
zone,seule1 communeest
sanscommerce.
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Lazonedu Paysdu Bocage
représente:

ω 26 % de la population
vendéenne,

ω 25 % de la surface
commercialeen grande
surface,

ω 18 % des commerces
vendéens.

Sur18 ans, la population a
progressé sensiblement :
+17%.

Sur le plan commercial,la
surfacede ventea plusque
doublé όŎΩŜǎǘla plus forte
progressionenregistréeen
Vendée),contrairement au
nombre de points de vente
qui lui a diminuéde 10%.
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Depuisau moins 3 ans, la
tendance ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ. De
nouveau, le nombre de
commerces augmente :
+22commerces.

Du coté des grandes
surfaces, le rythme de
progressiondessurfacesde
vente ǎΩŜǎǘaccéléré : de
+ 4 % en moyennepar an
entre 1993et 2007à + 9 %
en moyenne par an entre
2007et 2010.
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Lazonedu Paysdu Bocage
compte 6 commercespour
1000 habitants contre 9
pour 1000 habitants en
moyenneenVendée.

[ΩƻŦŦǊŜcommerciale est
moins étoffée que sur les
zones Nord-Ouest et
Centre-Ouest car ce sont
deszoneslittorales et donc
touristiques.
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Sur le territoire du Paysdu
Bocage, la densité en
grandes surfaces
alimentairesest supérieure
au niveau français, mais
inférieure à la moyenne
vendéenne.
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Sur la zone du Pays du
Bocage, le nombre de
commercesa diminuésur18
ans et ce sont les
commercesde moinsde 400
m² qui ont été les plus
touchés.

A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣles grandes
surfacesont augmenté: +45
grandessurfaceset 114 652
m² supplémentairesdepuis
1993.

Depuis au moins 2007, on
constate une inversion de
tendancepour le commerce
traditionnel avecune légère
progression de 0,4 % du
nombre de points de vente
demoinsde 400m².
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La hausse sur 18 ans du
nombre de points de vente
en services à la personne
est une tendancegénérale,
liée à la recherchedu bien
être. On a donc une
progression des salons de
coiffure et des salons
ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ.

En équipement de la
maison, la hausseest très
certainement liée à la
dynamique démographique
de la zoneet de façon plus
globaleau désir du ménage
vendéenŘΩşǘǊŜpropriétaire.
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